
FILA – Comité européen                 TIL-2 
Au Président du CELA 

 
 
 

06.04  Demande de transfert international de lutteurs   
 
 
En conformité du „Règlement international de transfert de lutteurs“ de la FILA, la  

 

fédération nationale de lutte .................................................demande la délivrance d’une  
 

licence de lutteur étranger pour l’année.....................au lutteur: 
 
 
Nom de famille:     Prénom: 
 
Nationalité:      date de naissance: 
 
Passport No:      Club d'origine: 
 

 
 

Le lutteur ci-dessus mentionné va combattre pour le club.de................................................. 
 

aux compétitions nationales.  
 
 
 

A la présente demande est annexée l’autorisation de transfert international, delivrée  
 

par la fédération nationale de........................................... 
 
 
 

La Féderation Suisse de lutte amateur et le lutteur interessé s’engagent à répondre 
favorablement aux demandes de la fédération  d'origine du lutteur, pour qu’il participe aux 
stages de préparation aux Championnats et aux Jeux Olympiques, ainsi qu'aux 
championnats eux-mèmes s’il est selectionné. 

 
 

Lieu/Date:       Fédération Suisse de lutte amateur 
        Le Président:  
 
 
 
 
 
 
 
 

N.B.: La présente demande fait office de document de transfert international du lutteur 
conformément au Règlement international FILA de transfert de lutteur du 24.08.1994 et les 
parties contractantes sont rendues attentives aux dispositions spécifiant qu’un lutteur ne 
peut participer qu’à un seul championnat avex un seul club et un seul pays par année civil 
(du 1 janvier au 31 décembre). 


